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RAFPORT Iw' SECRETAIRE GI%ERAL CCWERNANT LES POUWIRS DES REZP=ENTAWI?S, 
DES REPRESE??TANTS Az?JOXNTS ET DES IX@W%WTP SWPLEMTS DES HEI'IBRES 

DU COLUSEXL DE SECURITE ELUS POUR LA PERIODE 3.99049~1 

A sa 47be S&AC~ plénière, le 26 actobre 1979, lrAssatilte &&ilc a élu le 
M&r, les Philippines, l,a Ri$publiQue d&xrutique alkmande et la Tunisie membres 
non permanento du Conseil de s&writd pur un mandat de deux ans, 5 compter du 
ler janvier 1980, 

Conform&ent d lrarticle 15 du règlement int&ieur provisoire du Conseil de 
sêcuritê, le Secr6taire g&&x~l smmnce , concernant la reprhmtatian des membres 
du Conseil de sécuritb &.us pour la p&iode 1980-1981, quIil a re@u les commmi- 
cations suivantes, 

Mimr . Le Secretdre &&aJ. a re9u du Chef d"Etat du Niger un tEL6gramme, 
daté du 28 décembre 3.979, indiquant que 1.T. Id6 Oumarou a êtê nommé repr&entRnt 
du Ni.wr au Conseil de shwit6, que 14. Abdou Gnrba et 74. Somma Ousseini ont et6 
nom& reprkmtxmts adjoints, et que P.7. Adamou Seydou, PI. Abdoulaye Mcwnouni et 
1.4, Moutari Ousmane ont dt8 nommés reur6sentants supplknts. De ltavis du 
Sec& aire gê&al, cette communication constitue des pouvoirs provisoires 
suffisants. 

Philiqpines, Le Sec&taire gên&al a re@u du Vinistre des affaires 
6trangères des Philippines un t&$zgamme, daté du 26 d6cembre 2979, indiquant 
eue 11, Nejandro Db Yango a été nomm6 représentant des Philippines au Conseii de 
sécurité. De 1"avi.a du Sec&taire e;&n&al, cette communication constitue des 
pouvoirs suffisants. Le Secrétaire &n&al a Egalement re$u du Rep&&entant 
permanent des Philippines auprès de I~Crganisatian des Nations Unies une lettre, 
dat& du 3 janvier 198Q, indiquant que FI, Nicasio G. Valderrama et FL Josue L, Villa 
ont étg nommés repr&x&ants suppl8ants des Philippines au Conseil de s6curit6. 
De l"avis du Secrétaire &&+a1 ) cette lettre constitue des pouvoirs provisoires 
suffisants. 

I&ublictue démocratique alleurande. Le Secrhire &n&+al a reçu des pouvoirs, 
Si&s le 9 d&cembre 1979 par Xe Yinistre des affaires 6tran&.-es de la 
RépubLique dknocratique allemande, attestant que if. Peter Florin a 66 nwn6 
rep&sentant de la %Publique démocratique allemande au Conseil de s&urité, De 
l'avis du BecrCtairc C&-&ral, ces pouvoirs sant en bonne et du? forma. Le 
SecChaire p&&ral % aussi re$u du Rcp&sentnnt permanent de la. P6publique 
démocratique allemande aupr?% de l"OrTani sa.tior? des Vations Unies une note verbale 
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